
 

 

EUROPEAN COMMISSION 
Information Society and Media Directorate-General 
 
Audiovisual, Media, Internet 
Audiovisual and Media policies 
 

 

Questions relating to the open tender procedure concerning  

“Monitoring of the compliance by the audiovisual media service providers 
in the Member States with the provisions of Chapter IIa (Article 3e-3g) and 

Chapter IV of the Audiovisual Media Services Directive (Framework 
Contract)”, SMART 2008/0001 

Deadline to submit the offers: 01.09.2008 
-------------------------------------------- 

 
(Questions and answers are presented in original linguistic version) 

 
Questions 

 
1. Concernant la "management capability" (page 18 du cahier des charges), le 

fait d'avoir déjà conclu un contrat d'un montant de plus de 1 000 000 d'euros 
est-il un critère d'éligibilité?  

 

European Commission’s answer:  

L'élément "management capability" tel que repris sous le point 5.2.3 du cahier des 
charges est un critère de sélection. 

 
2. Et ces contrats de plus de 1 000 000 d'euros peuvent-ils avoir été conclus au 

sein d'un consortium dans lequel l'entreprise n'est pas leader, mais 
partenaire? Dans ce dernier cas, quel montant faut-il indiquer : le montant 
total ou le montant attribué à l'entreprise en tant que partenaire?  

 
European Commission’s answer:  

Oui, les contrats de plus de 1 000 000 d'euros peuvent avoir été conclus au sein d'un 
consortium dans lequel l'entreprise (qui soumissionne) n'est pas leader, mais partenaire. 

Dans ce cas, la valeur totale du contrat ainsi que la valeur correspondant au travail 
exécuté par l'entreprise partenaire doivent être indiquées. 


